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Rassemblement de troupes au Luziensteig. — Une polömique s'ötait ölevöe dans

les journaux sur la question de savoir si M. le colonel Bontems avait oui ou non

prösentö des observations au Conseil föderal sur l'organisation du rassemblement

du Luziensteig, et s'il avait demande ä ölre remplace dans son commandement. La

Suisse publie une lettre de M. le colonel Bontems qui, avec sa franchise habituelle,
tranche toute indöcision. Voici cette lettre :

Monsieur le rödacteur de la Suisse,

Dans son numero du 4 juin, la Suisse publie un article relatif au rassemblement de

troupes de cette annee qui renferme des inexactitudes. H est parfaitement vrai que
j'ai songe, et möme cherchö a obtenir mon remplacement dans le commandement de

cette reunion militaire, et cela parce que les moyens, mis k ma disposition, ne me

paraissaient pas suffisants pour arriver k unbon resultat. Non-seulement j'ai fait des

observations, mais j'ai fait des propositions positives, qui toutes ont etö rejetöes. II est

encore vrai que j'avais observö qu'on serait force de bivouaquer, et que dans une Saison

aussi avancöe, cela pourrait etre nuisible k la sante des hommes et des chevaux.
II parait que cette Observation a ötö prise en considöration, puisque vous annoncez

que le Conseil fedöral a fixg l'öpoque de la reunion au 12 au lieu du 23 septembre.
Lorsqu'au mois de döcembre 1857, jefus prövenu officieusement que le Conseil födöral
avait l'intention de me confier ce commandement, je croyais qu'il s'agissait d'essayer
encore une fois sur une plus grande echelle le systöme des grands rassemblements de

troupes, proposö par le colonel Ziegler et approuve par les Chambres födörales. Si

j'avais pu prövoir qu'on en viendrait k ce qui est adoptö, certainement j'aurais övitö

une semblable corvöe, lors möme que pour cela il m'eüt fallu donner ma demission

en janvier dernier. — Recevez, etc.

Orbe, 5 juin 1858. Ch. Bontems, colonel federal.

La seconde partie de l'Ecole centrale a commencö dimanche 6 juin, a Thoune,
sous le commandement du colonel Fischer, de Rheinach. Les instructeurs pour l'ötat-
major general sont. MM. Schwarz, d'Arau, colonel federal; C. Borgeaud, ä Lausanne ;
commandant Wieland, de Bäle ; professeur Lohbauer; — pour le genie: Gautier,
lieutenant-colonel, de Geneve; Imhof, E., lieutenant, k Arau. II y a, en outre, un personnel

d'instructeurs pour les recrues d'artillerie, savoir : MM. Borel, lieut.-colonel, de
Geneve; Wehrli, lieut.-colonel, de Zürich, et major J. Schulthess, de Meilen ; — pour
la cavalerie, M. J. Scherer, major, de Winterthur;— pour les carabiniers, M. F.
Hartmann, lieut.-col., de Fribourg;— pour le commissariat, lieut.-col. G. Liebi,ä
Thoune.

Le 6 juin sont arrivös les officiers de l'etat-major du genie et de l'artillerie qui ont
suivi ce printemps les cours theoriques de la premiere partie de l'ecole ä Arau, les
officiers-aspirants de II" classe du gönie et de l'artillerie et une division de sous-officiers.

Le 10 juin sont arrives les capitaines des bataillons appeles de Berne, Unterwald,
Argovie et Vaud, les sapeurs de la compagnie n° 4 (Berne). — Sont attendus, le 13

juin : quelques colonels et lieutenants-colonels de l'etat-major general; le 17 juin :

les compagnies de carabiniers n"' 74 (Neuchätel) et 38 (Argovie), et les 4 bataillons
d'infanterie ci-dessus dösignös; le 20 juin, les compagnies de cavalerie n' 7 de Vaud,
une de Berne et une d'Argovie.

La clöture de l'öcole est fixöe au 4 juillet.
16 officiers de l'etat-major general, 19 officiers d'artillerie, et 19 aspirants du gönie

et de l'artillerie assistent k cette seconde partie de l'öcole.
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Berne.— Les journaux bernois rapportent un exemple frappant du danger qu'il

y a k laisser boire aux soldats de l'eau fraiche pendant une longue marche et par
une grande chaleur. Le bataillon bernois Rössel, en faisant une etape de Sonceboz ä
Bienne pour se rendre k un cours de repetition, passait par la Reucbenette. L'un des
soldats, le front tout baigne de sueur, but non-seulement de l'eau, mais plongea sa
töte dans un bassin de fontaine. Au bout de quelques instants, il tombait frappe.d'une
espöce de coup de sang. Une saignee immediate a ete pratiquee et cet homme a pu
ötre transporte k l'höpital de Bienne. — Les chefs des troupes en marche feraient
bien de ne jamais negliger de placer des sentinelles devant les sources et les
fontaines jusqu'apres le passage de leur colonne.

Neuchätel, — Dans sa seance du 25 mai 1858, le Conseil d'Etat a fait les nominations
militaires suivantes :

1° Au grade de capitaines d'infanterie : Les lieutenants Jaccard, Louis, au Locle; Sudheimer,
Louis, idem; Redard, Paul, a la Chaux-de-Fonds; Mauley, Frederic-Henri, ä St-Martin.

2° Au grade de lieutenants d'infanterie : Les lers sous-lieutenants Vauthier, Louis, ä Dom-
bresson; Roulet, Benoit, ä Corcelles ; Udriet, Louis, ä Boudry; Fornachon, Samuel, ä Neuchätel;
Challandes, TModore, ä Fontaines; Quidort, Abram-Henri, au Locle; Colomb, Louis, ä

Neuchätel ; Galland, Francois, ä Boudry; Bader, Victor, ä Peseux ; Meuter, Fritz-Aug., ä Neuchätel;
Nicoud, Ch.-Henri, äColombier; Simonin, Louis, ä Boudry; Pliilippon, Alexandre, aux Ponts;
Bobillier, Franc.-Aug., ä la Chaux-de-Fonds; Bonjour, Louis-Constant, ä Lignieres; Colomb,
Auguste, ä Neuchätel.

3" Au grade de lers sous-lieutenants d'infanterie : Les 2raes sous-lieutenants Nicolet, Fritz-
Leon, ä Auvernier; Lmeron, Auguste, ä Gorgier; Sandoz, Louis, ä Neuchätel; Favre, Flurian,
ä Chezard; Grandjean, Henri, ä la Chaux-de-Fonds; Jeanhenry, David, idem; Clemmer, H.¬
Louis, ä Ste-Croix ; Montandon, Fredoric, au Locle; Mossel, Auguste, a Fünlainemelun; Henry,
Edouard-Louis, ä Cortaillod; Matthey, Florian, ä St-Blaise; Knapp, Ernest, ä la Chaux-de-Fonds;
Cottrwoister, Jules-Ferd., idem; Waeggli, Henri, idem.

4° Augrade de 2mes sous-lieutenants d'infanterie : Les sous-officiers Soce, Henri, a Colombier;
DuPasquier. Edmond, ä Neuchätel; Krummenacher, Joseph, ä la Chaux-de-Fonds; Monlandon,
Friä.-Guillaume, ä Fleurier; ftiederhauser, Jean-Frfd., ä la Chaux-de-Fonds; Brandt, Henri-
Philippe, idem; Sandoz, Gustave, idem; Petitpierre, Edouard-Louis, ä Couvet; Junod, Louis-
Adulphe, ä Hauterive; Houriet, Antuine, au Locle; Beguin, Louis-Henri, idem; Clerc, Alphonse-
Henri, ä Möliers.

Dans sa seance du 26 mai courant, le Conseil d'Etat a nomme' au grade de 2m" sous-lieutenants

de carabiniers, les aspirants suivants : Prollius, Frtdenc-Aug auxBrenets; Favre, Louis-
Edouard, au Locle; Mermod, Jules-Ami, ä la Chaux-de-Fonds.

Dans sa söance du 8 juin 1858, ont tli promus : Au grade de le« sous-lieutenants d'artillerie,
les 2rae8 sous-lieutenants Perrochet, Edouard, et Boell, Charles. Au grade de capitaine de

landwehr, le lieutenant Chollet, Jules, a Chezaid.

Vaud. — Dans sa seance du 25 mai 1858, le Conseil d'Etat a nomme' M. Marrel, Louis, ä

Yvonand, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 6me arrond.; — M. Husson,
Henri-Louis, ä Payerne, premier sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 de rdserve du 8° airond.;
— M. Choberg, Charles, ä Nyon, capitaine de mousquetaires n° 3 de röserve du 4e arrond ; —
M. Bugnon, Ami, ä Nyon, lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve du ie arrond.;— M.
Briod, Jean-Samuel, ä Moudon, lieutenant de chasseurs de droite d'elile du 8« arrond. — Le 26,
M Gruffel, Louis-Franc.-Samuel, ä Lausanne, capitaine de mousquetaires n° 1 de rdserve du 3e

arrond. — Le28, M. Bessieres, Charles, ä Lausanne, capitaine de mousquetaires n° 5 d'eiite du
3« arrond.; — M. Coigny, Jean-Louis, ä Bussy, lieutenant de mousquetaires n° i d'ölite du 1er

arrond.; — M. Perrod. Francois-Louis, ä Chailly, lieutenant de cha>seurs de gauche d'elile du 1«
arrond.; — M. Cochard, Emile-Louis, ä Montreux, 2rac sous-lieutenant de chasseurs de gauche
n° 1 de röserve du 1er arrond. — Le 29, M. Duplan, Samuel-Francois, ä Vevey, lieutenant de

mousquetaires n° 3 d'elile du 1"' arrond.; — M. Cochet, Henri-Louis, ä Ap|»les, lieutenant de

mousquetaires n° 3 d'ölite du V arrond. — Le 4 juin, M Mabille, Gustave, ä Yverdon, 2me sous-
lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 6* arrond. — Le 5, M. Mercanton, Francois, ä

Cully, capitaine de chasseurs n" 9 de la seconde section du 3e arrond.; — M. Gonthier, Ferdinand,

ä Lausanne, \& sous-lieutenant de chasseurs n° 9 de la premiere section du 3" arrond.; —
M. Plalel, Henri, ä Cheseaux, capitaine de mousquetaires n° 2 d'elile du 5e anond., — M. de
Constant, Ami, ä Lausanne, lieutenant de dragons n° 3i föderal, arrond. nos 5 et 6. — Le 8

juin, M. Favre, Jean-Louis, ä Nyon, lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 4™*

arrondissement.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

fiour
toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et

'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LADSANKE. — IMI'RIHERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-BU -HARCHE, 20.
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